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Commune de Ro eser 
Gran d-D uché de Lu xe m bourg 

aux délibérations du conseil communal 
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Présences 

Visioconférence 

Procuration 

Absences 

Statistiques 

Référence 

Point de l'ordre du jour 

Objet 

Séance publique du 13 décembre 2021 

Date de l'annonce publique : 06/12/2021 Date de la convocation des con seillers : 06/12/2021 

Mode de participation 

JUNGEN, bourgmestre ; STRE CKER, échevin ; REDING, échevin ; BALLMANN, conseillère; BRIX, conse illère; CARELLI, con
seillère; FISCH, conseiller; KLINS KI, conseillère; LOURENÇO MARTINS, conse iller; MICHELS, conse iller; POMPIGNOLI, 

conseiller ; STOFFEL, conse iller ; INGLEBERT, secrétaire communal. 

Néa nt. 

Néa nt. 

FLAMMANG, conseillère (excusée). 

Nombre de conse illers présents physiquement 
Nombre de conse illers participant par visioconférence 
Nombre de procuration s données 

CC.2021-12-13 - 7.2 

7.2 

12 
0 
0 

Modification du plan d'aménagement particulier - quartier existant « PAP NQ en vigueur à 
abroger ». 

Le conseil communal, 

Vu le projet de modification ponctuelle du plan d'aménagement particulier - quartier existant 
« PAP NQ en vigueur à abroger » au niveau des localités de Crauthem, Berchem, Bivange, Livange 
et Peppange et concernant plus particulièrement le reclassement de surfaces classées comme 
zones soumises à un plan d'aménagement particulier« nouveau quartier» (NQ) en« quartier exis
tant» (QE); 

Considérant que les PAP-QE exécutent et précisent les dispositions réglementaires relatives aux 
zones urbanisées arrêtées par le PAG de la Commune de Roeser ; 

Considérant que la modification proposée opère une nécessaire adaptation de la partie graphique 
du plan d'aménagement particulier - quartier existant (PAP-QE) de manière à maintenir une cohé
rence entre les documents du PAG et du PAP-QE; 

Considérant que la mod ification en question propose le reclassement de surfaces classées comme 
zones soumises à un plan d'aménagement particulier« nouveau quartier» (NQ) en « quartier exis
tant » et concerne les rues suivantes : 

01- Rue de Bettembourg à Crauthem 

02 - Rue Kraizhiel à Berchem 

03 - Rue de Kockelscheuer à Bivange 

04 - Rue de Bettembourg à Livange 

05 - Kraizstrachen à Peppange. 

Considérant qu' en vertu de l'article 27 (2) et de l'article 30 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 
concernant l'aménagement communal et le développement urbain la modification du plan d'amé
nagement particulier« quartier existant» a été menée parallèlement à la procédure de modifica
tion ponctuelle du PAG : 

Engagement du projet dans la procédure de consultation en application de l'article 30 de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain 
par délibération du collège échevinal du 15 juillet 2021 ; 

Avis de la cellule d'évaluation de la Cellule d' évaluation du 19 août 2021, commun iqué le 6 
octobre 2021 - réf. 19153/41C; mopo 41C/015/2021 ; 

Dossier avec l'avis enregistré à l'administration communale le 12 octobre 2021 sous le n° 
28046; 

.. ./ .. . 



Cornrn un e de Roese r 

Référence 

Point 

Objet 

PO U R 

E X PE DITI O N 

CO N FORME 

Extrait du registre aux délibérations du conseil communal 

Séance publiqu e du 13 décembre 2021 
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7.2 

Modifica tion du plan d'aménagement particulier - quartier existant« PAP NQ en vigueu r à abroger». 

Publication et enquête publique du 24 juillet au 23 août 2021 inclus; 

Considérant qu'aucune réclamation n'a été déposée dans le délai de trente jours de la publication 
du dépôt du projet; 

Vu la délibération du 19 juillet 2021 introduisant en procédure le projet de modification de la partie 
graphique du plan d'aménagement général (PAG) de la Commune de Roeser relative à la partie 
graphique du PAG au niveau des localités de Crauthem, Berchem, Bivange, Livange et Peppange et 
concernant plus particulièrement le reclassement de surfaces classées comme zones soumises à 
un plan d'aménagement particulier« nouveau quartier» (NQ) en « quartier existant» 

Vu le règlement grand-ducal du 28 juillet 2011 concernant le contenu du plan d'aménagement 
particulier « quartier existant» et du plan d'aménagement particulier « nouveau quartier» por
tant exécution du plan d'aménagement général d'une commune; 

Vu la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement 
urbain; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

Après délibération ; 

Décide à l'unanimité des voix 

D'approuver le projet de modification ponctuelle du plan d'aménagement particulier - quartier 

existant« PAP NQ en vigueur à abroger» au niveau des localités de Crauthem, Berchem, Bivange, 

Livange et Peppange et concernant plus particulièrement le reclassement de surfaces classées 

comme zones soumises à un plan d'aménagement particulier « nouveau quartier» en « quartier 

existant». 
li 

Sollicite l'approbation de la présente délibération en vertu de l'article 30 de la loi modifiée du 19 

juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain. 

En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le vendredi 17 décembre 2021 l bo,rgmestre, Le secrétaire, 

feuillet 2 de 2 


